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DECISION  2023 151
OBJET : Contrat de prestation àla bibliothèque Robert Desnos àMoûtreuil- SILS Service d'Interprètes

en Langue des Signes

LE PRES1DENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des étabLissements pubUcs territoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédemmentttansféréesaux étabhssements pubHcs de coopération intercommunale à fiscalitépropre existants
au31 décembre2015 ;

Vu le décret n 2015-1661 clu 11 décembre 2015 reladf à la métropoledu Grand Paris et fixant le périmètrede
létablissementpublic territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu la déllbérauonn°2021-09-28-3 du Conseïï de temtoiie du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégationde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines Umitativement énumérés

parmi lesquels flgurent la prcparation, la passation, l'exécution, ct le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieuràun seuil définipar décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 Gxant les statuts de l'EtabUssement public territorial Est Ensemble

Vu la compétencede plein droit des EPT en madèrede construction, aménagement, entretien et fonctionnement
d'cquipcments culturels, socioculturels, sodo-éducatifs et spordfs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibération 2011_12_13_27 du 13 décembie 2011 modifiée qui dans son arricle 6 déclarc d'intérêt
communautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisation,parnùlesquels figure la bibliothèque
Robert Desnos àMontreuil ;

Vu le contrat proposé par SILS Service d'Interprètes en Langue des Signes pour l'interprétariat des échanges à
l'issue du spectacle poétique de François Brajou et Erwan ûû-a,avec les spectateurs, le 17 mars 2023, à la
bibHothèqueRobert-Desnos ;

Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions arristiques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : D'approuver le contrat avec SILS Service d'Interprètes en Langue des Signes —173, rue du

Faubourg Saint Antoine - 75011 Paris, pour une somme nette de taxe de 294,00€ (deux cent

quatre-vingt-quatorze euros) le prestataire n étant pas assujetti à la TVA.

Article 2 : Dit que la dépense sera imputée au budget principal de l'année correspondante, chapitre 011

Article 3 : Amptiation de la présentedécislon sera adresséeà:

Monsieur le Préfetde la Seine-SEunt-Denis ;

Madame la Trésorière;
Par ailleurs notificadon en est faite àSILS Service d'Interprètes en Langue des Signes,

Falt àRomainville, le 24 février 2023
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Le Présidentcertifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présentedédsionet mfornrae que celle-ci peut faire l'objet d'un recours pour excès
de pouvoir devant le tribunal administratifde 93100- Montreuil dans le délaide deux mois àcompter de la notification ou de la publication de l'acte. Le
tribunal admuùsuatifpeut être saisi par l'application informatique Télérecourscitoyens, accessible par le site uitemet www.telefecours.fr »
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